
Orientations 2018 

Les activités de GPS sont guidées par les valeurs de la promotion de la santé et par 

notre attachement à améliorer l’égalité sociale et territoriale en santé. Les orientations 

2018 ne sont donc pas nouvelles et s’inscrivent dans la continuité du précédent projet 

2014-2017. En revanche, 2018 marque la fin des Pôle Régionaux de Compétences 

(PRC), remplacés progressivement par les Dispositifs Régionaux de Soutien aux 

Politiques et aux Interventions en Prévention Promotion de la santé. GPS animateur 

du PRC depuis 2011, a naturellement candidaté pour l’animation du nouveau dispositif 

et à reçu un avis favorable de l’ARS qui s’est concrétisé par la signature d’un CPOM 

(Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens) de 5 ans (2018-2022).  

L’objectif général du dispositif reste le même : soutenir les capacités des acteurs de la 

promotion de la santé en région pour favoriser la qualité des actions. Il se veut 

respectueux des principes d'intersectorialité, d’articulation avec les autres structures, 

d'accessibilité à tous et de soutien aux politiques dans une logique de territoire. 

Il s’articule autour des trois axes historiques du PRC : 

- Optimiser l’accessibilité aux ressources documentaires pour tous 

- Améliorer la qualité des programmes et des actions  

- Renforcer les savoir-faire des acteurs 

Auxquels s’ajoute trois nouveaux axes : 

- Soutenir la mise en œuvre d’actions innovantes en prévention et promotion de 

la santé 

- Développer le courtage de connaissances et la recherche 

- Animer une Plateforme en Education Thérapeutique du Patient 

 

Ces évolutions dans les missions de GPS ont des répercussions dans l’organisation des 

activités. 

Sur l’axe conseil et accompagnement, la valorisation des accompagnements ira 

désormais jusqu’aux actions de terrain si les structures en ressentent le besoin. De 

plus, en l’absence d’une antenne à Saint-Laurent du Maroni, une chargée de projet aura 

du temps de travail dédié à l’accompagnement méthodologique des acteurs de l’Ouest. 

L’activité de formation sera renforcée avec l’inscription au catalogue de nouvelles 

formations : promotion de la santé et approche interculturelle, introduction aux 

pratiques restauratives et santé environnement, tout en continuant à mettre l’accent 

sur le renforcement des compétences psychosociales et l’éveil sensoriel à travers 

l’alimentation. 

L’activité documentaire poursuivra son recentrage. Cette année encore, nous nous 

orienterons, comme Santé publique France, vers une diminution de l’offre de 

documents en diffusion. En parallèle nous accentuerons la promotion de modes 

d’information dématérialisés (sites internet, web séries, applis, lignes d’aide à distance), 

tout en restant vigilant à proposer des alternatives aux populations n’y ayant pas accès.  



Les nouvelles orientations du CPOM nous amènent à poursuivre l’implantation de 

projets innovants. Les projets sur la thématique alimentation se poursuivront avec la 

passation du projet des « taties » à l’association ANCRAGE pour l’accompagnement à 

la professionnalisation. Le projet « Je mange, je bouge, je suis en bonne santé à l’école 

La Roseraie », projet global alimentation, activité physique et compétences 

psychosociales, déployé sur l’année scolaire 2017/2018 se poursuivra en 2018/2019. 

Le programme national PSFP (Programme de Soutien aux Familles et à la Parentalité) 

verra le jour fin 2018 sur les communes de Macouria et Matoury. La Guyane sera la 

5éme région de France à déployer et évaluer ce programme international. 

Le programme de 2016 « addiction et approche expérientielle » se poursuivra 

également avec un accompagnement des structures sur le renforcement des 

compétences psychosociales et la formation de personnes relais. 

Le déploiement régional du programme des Classes du goût débutera en septembre 

2018 et concernera 41classes de 12 communes du territoire. 

Sur l’axe courtage de connaissances et recherche, GPS mènera une enquête pour 

recueillir les perceptions et usages de l’eau à Kaw, suite au refus de la population de 

de chlorer l’eau du réseau. Notre objectif à travers cette enquête est d’identifier les 

freins et les leviers afin d’accompagner l’ARS dans sa politique d’accès à une eau de 

qualité, mais plus largement de changer de méthode dans la manière d’aborder l’accès 

à l’eau en Guyane via une approche co-construite de santé communautaire.  

Dans la continuité des travaux engagés depuis 2016 avec les partenaires, GPS envisage 

la création d’une plateforme d’appui pour le développement de l’ETP en Guyane. Cette 

plateforme permettra la mise en place de services supports au développement de l’ETP 

et répondra aux besoins des professionnels. 

L’ancrage territorial de GPS n’est jamais acquis. Le turn-over interne à GPS en 2017 a 

impacté notre présence dans l’Ouest, il sera donc important en 2019 d’y relancer le 

déploiement de nos activités. 

 


